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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 

 

 

Numéro de la demande : 2024-1771 

Demande :   B3.11 Nouveaux organismes nuisibles et F3.23 Changement de 

nom de produit 

Demandeur :   Security Equipment Corporation 

Produit :   FRONTIERSMAN XTRA REPULSIF CONTRE L’ATTAQUE 

DES OURS ET DES LIONS DE MONTAGNE 

Numéro d’homologation : 28410 

Principes actifs (p.a.) : Capsaïcine (CAS) et autres capsaïcinoïdes (RCS) 

Numéro de document de l’ARLA : 3633326 

 

 

Contexte 

 

FRONTIERSMAN XTRA REPULSIF CONTRE L’ATTAQUE DES OURS a été homologué à 

l’origine pour dissuader les ours agressifs d’attaquer les humains. Veuillez consulter l’étiquette 

du produit pour obtenir le mode d’emploi complet. 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à ajouter une allégation sur l’étiquette concernant les lions de 

montagne, également appelés couguars ou pumas, et de remplacer le nom du produit par 

FRONTIERSMAN XTRA REPULSIF CONTRE L’ATTAQUE DES OURS ET DES LIONS 

DE MONTAGNE. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

Aucune évaluation sanitaire ni aucune évaluation environnementale n’a été requise, car aucune 

modification n’a été apportée à la formulation du produit ni au profil d’emploi, y compris les 

méthodes d’application, les calendriers d’application et la dose. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les preuves scientifiques qui démontrent que tous les mammifères possèdent un récepteur à la 

capsaïcine, les recommandations des professionnels de la faune d’utiliser des produits à base de 

capsaïcine pour aider à dissuader les lions de montagne d’attaquer les humains, et les cas 

documentés de lions de montagne qui traquent ou attaquent des humains et qui sont dissuadés 

par des produits à base de capsaïcine en aérosol, ont étayé l’ajout d’une allégation concernant les 

lions de montagne et le remplacement du nom du produit par FRONTIERSMAN XTRA 

REPULSIF CONTRE L’ATTAQUE DES OURS ET DES LIONS DE MONTAGNE. 
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Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 

fournis et les a jugés acceptables pour appuyer l’ajout d’allégations concernant la dissuasion des 

attaques de lions de montagne (couguars, pumas) et pour remplacer le nom du produit par 

FRONTIERSMAN XTRA REPULSIF CONTRE L’ATTAQUE DES OURS ET DES LIONS 

DE MONTAGNE. 
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